
Porteur du projet 
(Il prend connaissance du cadrage,

rédige son projet et réalise les 
demandes de visas adéquats)

1
Visa référent.e de la composante/de 

l’établissement

2
Visa référent cellule pédagogique

3
Visa référent cellule numérique 

(si projet numérique)

4
Dépôt du dossier visé par toutes les 
parties dans le formulaire dédié Aap

5
Prise en charge du dossier par les

coordinateurs de l’AaP.
Sélection des projets par un jury

d’expert

6
Validation de la CFVU

7
Information au porteur de projet, 
rédaction du relevé de décision 

valant acte attributif de financement

Workflow de validation Appel à Projet Innovation Pédagogique (Aàp IP) 


